


La dØlØgation dØpartementale
CFAG de Savoie organise des 
sessions thØoriques BAFA et BAFD.
NEIGE et SOLEIL accueille chaque
annØe dans son Village Vacances 
de Bramans en Savoie prŁs de
4000 jeunes et assure la formation
pratique de 450 jeunes dans le
cadre du BAFA et du BAFD.

Vos objectifs, 
vos ambitions...
Vous souhaitez devenir Animatrice ou Animateur
d�Accueils Collectifs de Mineurs� Une activitØ
chaleureuse tournØe vers les autres et notam-
ment les plus jeunes, mais aussi et surtout une
possibilitØ nouvelle d�Øpanouissement personnel.

Vous souhaitez une formation sØrieuse basØe
sur du concret et animØe par des personnes qui
ont une grande expØrience dans le domaine des
vacances de jeunes et d�enfants. Vous avez des
aptitudes au dynamisme et au sens de l�effort, à
vivre en collectivitØ, à entrer en contact avec les
autres, à mener une tâche à son terme, vous
Œtes fait pour l�animation.

Nos moyens, 
nos rØsultats...
Le CFAG et NEIGE et SOLEIL forment et colla -
borent avec des jeunes qui souhaitent �prendre
des respon sabilitØs�, �Œtre actif et dynamique�,
�apprendre à travailler en Øquipe� avec les exi-
gences, le compor te ment et les attitudes que
cela suppose.

Nous souhaitons que les futur(e)s stagiaires envi -
sagent les actions d�Animation qu�ils vont effec -
tuer davantage comme un temps de formation, et
un temps consacrØ au service des autres, que
comme un simple �job� de vacances d�hiver ou
d�ØtØ.

Si vous Œtes dØcidØ à collaborer et à vous former
dans cette optique, nous vous accueillerons trŁs
volontiers et vous invitons à faire partie d�une
Øquipe d�Animation dynamique.

Le dØroulement de l�ensemble de ces stages de
façon satisfaisante vous permettra d�obtenir le
BAFA, dØlivrØ par le MinistŁre de la Jeunesse et
des Sports.

Les stages se dØroulent à BRAMANS (Haute-
Maurienne) en Savoie, dans le �Village Club
NEIGE et SOLEIL�, principale implantation des
sØjours de vacances orga nisØs par l�Association.
Cette implantation permet d�orienter les stages
vers l�environnement Montagne et de sensi biliser
les stagiaires au fonctionnement d�Accueils Col -
lec tifs de Mineurs de Montagne en hiver et en ØtØ.

Devenez animateur
puis directeur avec le CFAG

� NEIGE et SOLEIL assure une place en
STAGE PRATIQUE à ceux qui effectuent
de façon satisfaisante leur stage de
formation. 

� La formation BAFD pour devenir
directeur d�Accueils Collectifs de
Mineurs est ouverte aux titulaires
du BAFA âgØs de 21 ans ou à toute
personne pouvant justi�er de 
28 jours d�animation, dans une
structure d�Accueils Collectifs 
de Mineurs.
Le Brevet d’Aptitude aux Fonctions
de Directeur se dØroule en 4 Øtapes :
1. La session de formation gØnØrale - 9 jours.
2. Le premier stage pratique - 14 jours.
3. La session de perfectionnement - 6 jours.
4. Le deuxiŁme stage pratique - 14 jours.

Pour tout renseignement contactez
nous au 04 79 05 11 82.

� Votre formation est assurØe par des
professionnels de l�animation, for-
mateurs du CFAG et diplômØs BAFD
garants de sessions de qualitØ.

� Votre stage se dØroule à BRAMANS
(Savoie) au Village-Club NEIGE et
SOLEIL, avec un matØriel pØdagogique
de qualitØ, auquel s�ajoute une cui-
sine copieuse et savoureuse.



Le cycle de formation
1. Inscription

Vous vous inscrirez auprŁs de la Direction DØpar -
te mentale de la Jeunesse et des Sports du
dØpartement de votre domicile. Jeunesse et
Sport vous remettra un LIVRET DE FOR MA TION
que vous devrez obligatoi rement apporter à
chacune des Øtapes 2, 3, 4.
Si vous Œtes candidat de la rØgion Rhône-
Alpes (dØpartements 01, 07, 26, 38, 42, 69, 73
et 74), le LIVRET DE FORMATION BAFA vous
sera remis directement en dØbut de stage. Il
n�est donc pas utile d�en faire la demande auprŁs
de la direction dØpar te mentale de votre dØpar-
tement. Les for ma litØs d�inscription auprŁs de
la DDJS seront rØalisØes lors du stage.

2. Session de formation
Vous devez avoir 17 ans rØvolus le 1er jour du
stage, aucune dØrogation n�est possible.
Durée 8 jours, ayant pour programme :
Des travaux individuels et de groupe, des temps
de rØ�exion, d�information en alter nance avec
des temps d�expØ ri men ta tion et de pratique
d�activitØs, qui vous per met tront d�aborder :
� La connaissance des enfants et des jeunes.
� Les relations dans les groupes.
� La pratique d�activitØs de plein air, de

dØcouverte et d�expression.
� Une rØ�exion sur l�organisation et le rôle de

l�Accueil Collectif de Mineurs.
� Les notions de responsabilitØ et de sØcuritØ.
� L�animation de la vie quotidienne.
� La construction de Projets d�Animations.
� Les objectifs pØdagogiques de l�Asso cia tion

en matiŁre de sØjours de vacances.

3. Stage pratique
DurØe 14 jours en un ou plusieurs sØjours.
L�Association NEIGE et SOLEIL, pour ses sØjours
de Vacances Hiver et ÉtØ, recrute en prioritØ les
animateurs stagiaires qui ont effectuØ, avec le
CFAG, une session de formation de façon
satisfaisante.

4. Sessions d�approfondissement 
ou de quali�cation
DurØe : 6 à 8 jours
Vous choisissez entre les 7 thŁmes suivants :

A. Appro Animation de séjour à la neige
S�adresse aussi bien aux dØbutants qu�aux con�rmØs
- Animation du ski et des activitØs extØrieures en

ACM, en sØjour à la neige
- La sØcuritØ et l�encadrement sur les pistes
- La pØdagogie en centre de neige et l�animation

d�intØrieur
- Le sØjour de vacances en montagne, en ØtØ, en

hiver (faune, �ore, habitat)
- Analyse des apports de la formation
- Approche du projet pØdagogique
- Connaissance des adolescents

B. Appro Animation de séjour à la
montagne, l’été

- L�animation en ACM à la montagne, l�ØtØ
- La sØcuritØ et l�encadrement des activitØs

spØci�ques
- La pØdagogie au centre d�ØtØ et l�animation

d�intØrieur
- Le sØjour de vacances en montagne, 

en ØtØ, en hiver (faune, �ore, habitat)
- Analyse des apports de la formation
- Approche du projet pØdagogique
- Connaissance des adolescents

C. Appro L’animateur et 
les premiers secours (PSC1)

- La formation et la validation de l�attestation de
formation à la PrØvention et aux Secours
Civiques de niveau 1 (assurØes par des
professionnels du secourisme)

- ProtØger - Alerter - Secourir 
- Rôle et fonctions de l�Assistant Sanitaire

en ACM
- Les risques spØci�ques à la montagne 

et l�organisation des sorties
- Analyse des apports de la formation
- Approche du projet pØdagogique
- Connaissance des adolescents

D. Appro Petite enfance
- Les techniques d�animation par le jeu
- L�animation des activitØs pour les

petits

- Les veillØes pour les 4-6 ans
- La rØglementation des activitØs et la sØcuritØ
- Analyse des apports de la formation
- Mise en commun des expØriences personnelles
- Approche du projet pØdagogique

E. Appro L’animateur, l’enfant et l’eau
- Les activitØs aquatiques (animation et pØdagogie)
- SØcuritØ, lØgislation et organisation des baignades
- PrØparation et validation du BIS (Brevet

d�Initiation au Sauvetage)
- PrØparation et validation PSC1 (en option)
- PrØparation pour les Øpreuves du Sur veillant de

Baignade (le candidat peut s�inscrire s�il le sou haite
à l�examen du BSB dans son dØpartement.
Attention consulter Jeunesse et Sport pour les
dates d�exa men. Il est nØces saire de s�inscrire
au moins un mois avant la date des Øpreuves.)

- Analyse des apports de la formation
- Approche du pro jet pØda gogique
- Connaissance des adoles cents

F. Appro Animation et chant
- Ateliers et animations musicales
- Chants pour enfants ou adolescents
- La sØcuritØ et l�encadrement des activitØs
spØci�ques
- Le sØjour de vacances en montagne
- Analyse des apports de la formation
- Approche du projet pØdagogique
- Connaissance des adolescents

G. Qualif Activités de Loisirs 
Motocyclistes - 8 jours
- Connaissance du matØriel, entretien,

rØparations
- Maîtrise des rŁgles de sØcuritØ 

et des conditions d�organisation
- Mise en place d�ateliers
- Utilisation pertinente et sØcurisØe d�engins

motorisØs et rappels secourisme
- Mise en commun des expØriences

personnelles
- Analyse des apports de la formation

- Les diffØrents types d�ACM, le projet
pØdagogique et les rØalitØs Øconomiques

- Le dØveloppement de l�adolescent et les
problŁmes de sociØtØ
- Les veillØes
- La rØglementation des activitØs

Comment obtenir le BAFA ?



Nous vous conseillons de prØvoir
votre inscription le plus rapide-
ment possible, seul le nombre 
des inscrits dØtermine la clôture
des inscriptions.

Comment vous inscrire ?
1. Vous expØdiez 

� Fiche d’inscription, ci-contre (dßment
remplie et signØe)
+ Bourse de stage (si vous y avez droit)

� Arrhes de 154 E (par personne)
+ Carte d’adhésion 16 E (par personne)

2. Vous recevez
Attestation d’inscription : prØcisant le solde
restant à rØgler, attestant votre inscription
(�che à fournir Øventuellement aux organis mes
pour les bourses de stages)

3. Vous expØdiez
(1 mois avant le dØpart)

Solde des frais de
stage 
AprŁs ce dØlai
nous nous rØser-
vons le droit
d�annuler votre
inscription si le
solde du stage n�a
pas ØtØ rØglØ.

4. Vous recevez 
(15 jours avant le dØpart,

aprŁs rØception du solde
des frais de stage)
Horaires dØpart et retour et
heures de rendez-vous     

Les frais de parti ci pa tion
comprenent
� L�hØbergement en chalet,
� La pension complŁte (4 repas) petit dØjeuner,

goßter, dØjeuner, dîner,
� L�encadrement du stage,
� Les ateliers relatifs aux activitØs du stage,
� Le prŒt du matØriel de loisirs, suivant les acti -

vitØs,
� Les assurances (dommages corporels),
� Les frais de dossier,

� Le prŒt du matØriel de ski, chaussures, bâtons
et les forfaits pour les stages d�appro fon dis se-
ment. Le prŒt des casques et autre matØriel
spØci�que.

Les frais de participation
ne comprennent pas
� La cotisation d’adhésion (nØcessaire pour

participer aux stages de formation) : 16 E
par personne.

� Le transport aller et retour
� Les nuités ou repas supplémentaires

Les formalitØs d�inscription
à  NEIGE et SOLEIL

Les transports
Par le car
Des dØparts et retours peuvent avoir lieu
dans des villes autres que celles indiquØes
sur la carte, selon l�importance du groupe.
Certains dØparts et retours peuvent Œtre
supprimØs pour insuf�sance de voyageurs,
vous serez alors invitØs à rallier une autre ville.

VILLES DE DEPART/RETOUR 
POUR LES VOYAGES EN CAR

Par la route
Depuis Lyon prendre direction
ChambØry puis l�A43 en direction
de Turin. Prendre la sortie Modane.
Bramans se trouve à 10 km de

Modane (en Savoie).

Par le train
Voyage aller et retour en train
couchette ou en TGV (suivant
disponibilitØs SNCF) au dØpart
de Paris.



LE PARTICIPANT LE SÉJOUR
Nom : Sexe : � Masculin � FØminin

PrØnom : Taille         Pointure
NØ(e) le :                                                        à
TØlØphone : Portable :
E-mail : 

Demande d�inscription à un stage
CACHET DE L�ÉTABLISSEMENT

si vous vous inscrivez par un Øtablissement

Coller
obligatoirement ici
une photo rØcente

Pour les participants mineurs :
Je soussignØ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . responsable du
mineur ci-dessus inscrit, dØclare avoir pris connaissance et accepter les conditions gØnØrales
d’inscription et toutes les garanties d�assurance proposØes par NEIGE et SOLEIL et le CFAG.

1. J�autorise mon enfant mineur à participer au sØjour ou au stage choisi, à se rendre
à l�Øtranger s�il y a lieu et à voyager seul.

2. J�autorise le Directeur de stage à prendre toute dØcision utile, suivant avis du mØde-
cin, concernant un traitement, une anesthØsie ou une opØration.

3. J�autorise mon �ls/ma �lle à pratiquer toutes les activitØs du stage.
4. J�autorise tous les soins immØdiats et je m�engage à rembourser immØdiatement toutes

les dØpenses pharmaceutiques, mØdicales, transports etc� AprŁs rŁglement de ma
part de la totalitØ de ces frais, il me sera expØdiØ immØdiatement tous les papiers
en vue du remboursement de la SØcuritØ Sociale ou autre Caisse d�Assurance.

Pour les participants majeurs :
Je dØclare avoir pris connaissance des renseignements, concernant le
BAFA, indiquØs pages 3 et 7 de ce document.

�

Les GliŁres -73500 BRAMANS
TØl. : 04 79 05 11 82 - Fax : 04 79 05 37 24

E-mail : neige-et-soleil.cfag@wanadoo.fr

PARTICIPANT MAJEUR ou RESPONSABLE PŁre � MŁre � Tuteur � RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

Nom : PŁre ou tuteur, code profession  n° �
PrØnom : Employeur :

Adresse : TØlØphone :

Code postal : MŁre, code profession n° �
Ville : Employeur :

TØlØphone : Port : TØlØphone :

voir
ci-contre

voir
ci-contre

1 = Øtudiant
2 = agriculteur
3 = employØ
4 = ouvrier
5 = enseignement
6 = artisan/commerçant
7 = cadre moyen
8 = cadre sup./prof. libØrale
9 = mŁre au foyer
0 = non actif/retraitØ

VOYAGES ALLER ET RETOUR
Cocher la case correspondant à votre souhait

� Autocar                      � Train (uniquement au dØpart de Paris)
DØpart Retour

� MODANE �
� MASSY (PARIS) �
� CH´TEAUDUN �
� CHARTRES �
� ORLÉANS �
� �
� PAS DE VOYAGE (sur place) �

COMMENT AVEZ-VOUS CONNU NEIGE ET SOLEIL

� En tant qu’ancien participant (annØe)

� Par un ancien participant

� Par votre comitØ d’entreprise

� Par les journaux, lesquels ?  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

� Par un autre moyen, lequel ?  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Mineurs ou majeurs

Fait à  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . le  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Signature :

� DØsire voyager avec (Nom/âge) : 
� DØsire sØjourner avec (Nom/âge) : 
� DØsire recevoir un dossier de demande de stage pratique

MON CONTRAT D’ASSISTANCE/RAPATRIEMENT CADRE RÉSERVÉ AU SECRÉTARIAT

Nom de l’assurance :
Date Signature

Adresse : Planning

N° tØlØphone : Inscription

N° contrat : SØjour

Nom du stage :
� Date du stage CHOIX 1 :    du :                                   au :
� Date du stage CHOIX 2 :    du :                                   au :
Pour les stages approfondissement choix : A � B �   C �   D �   E �   F �   G �
Pour les choix C, D et E, module de formation optionnel :  PSC1 � Recyclage PSC1 � Aucun �
Assurance annulation : Oui � Non �





Attention...
TrŁs important !
1. Si vous dØbutez votre formation avant

d�avoir 17 ans rØvolus, vos stages ne seront
pas validØs par JEUNESSE ET SPORT.

2. Vous devez accomplir la totalitØ de votre
formation dans un dØlai de 30 mois maxi-
mum, et ne pas laisser s�Øcouler plus de
18 mois entre la session de formation et le
dØbut du stage pratique.

3. Les diffØrents stages s�inscrivent dans le
cadre du BAFA (Brevet d�Aptitude aux
Fonc tions d�Ani mateur). A chaque �n de
stage ou de session, le directeur de stage
porte une apprØciation sur votre aptitude,
ceci est fait sous le contrôle de l�inspec -
teur de la Jeunesse et des Sports et aprŁs
un entretien du stagiaire avec les forma-
teurs du stage. Le stagiaire est tenu de par -
ticiper à tous les temps de la formation.
L�apprØciation tiendra Øgalement compte
de l�intØgration et de la participation à la
vie collective, de la capacitØ à travailler
en Øquipe et à organiser et conduire des
sØquences d�animation. En�n, l�aptitude
du stagiaire à comprendre et à respecter
la lØgislation en vigueur.

L�apprØciation est indØpendante des frais
de sØjour que vous avez engagØs pour
votre formation

4. Vous ne pouvez pas commencer votre
stage pratique si vous n�avez pas obtenu
une apprØciation «session satisfaisante»
au terme de la SESSION DE FORMATION
GÉNÉRALE.

5. A la �n des Øpreuves, vous devrez retour-
ner vos trois certi�cats à la DDJS de
votre dØpartement. Le BAFA vous sera
attribuØ sur proposition d�un jury qui
aura eu connaissance des apprØciations
portØes lors de chaque Øtape de votre
formation.

Conditions d�inscriptions
Comment s�inscrire
L�adhØsion est nØcessaire pour s�inscrire. Toute
inscription s�effectue en remplissant un bulletin
d�inscription. Celui-ci doit Œtre accompagnØ du
montant des arrhes. Attention ! Toute demande
non accompagnØe de la somme indiquØe ne
sera pas prise en considØration. L�asso cia tion se
rØserve le droit de refuser certaines demandes
d�adhØsion.

Annulation et changement
Un empŒchement est toujours possible, qui
vous interdit de partir avec Neige et Soleil à la
date que vous aviez prØvue :
Si vous souscrivez l�«option annulation» (18 E/
participant)
� Nous vous remboursons, sur justi�catif (cer-

ti�cat mØdical), l�intØgralitØ de votre forfait
frais de participation de sØjour.

Si vous ne souscrivez pas l�«option annu la -
tion» et vous nous prØvenez :
� 30 jours au moins avant la date prØvue de

votre dØpart, nous vous rembourserons ce
que vous nous avez versØ pour votre forfait,
moins 45 E de retenue par personne ins-
crite  + carte d�adhØsion.

� Entre 29 et 15 jours avant la date prØvue
pour votre dØpart, nous retenons 20% du
montant total de votre forfait + carte
d�adhØsion.

� Entre 14 et 8 jours avant la date prØvue
pour votre dØpart, nous retenons 40% du
montant total de votre forfait.

� Entre 7 et 0 jours avant la date prØvue pour
votre dØpart, nous retenons 80% du mon-
tant total de votre forfait.

Lieu et dates des STAGES
Exceptionnellement, l�Association se rØserve le
droit de supprimer ou de changer l�empla ce ment

du lieu de stage pour des raisons d�insuf �sances
ou de surplus de participants ou de modi�er les
dates de stage. En cas d�annulation du stage, les
participants sont remboursØs des frais qu�ils ont
versØs, sans pouvoir prØtendre à une indemnitØ
pour non fonctionnement.

Pertes et vols
Pendant le stage, la surveillance des affaires
per sonnelles incombe à chaque participant.
L�Association dØcline toute responsabilitØ en cas
de perte ou de vol. Notre assurance ne couvre
pas cette responsabilitØ.

Subventions
Renseignez-vous pour savoir si votre entreprise,
comitØ d�entreprise, service social, Direction
DØpar te men tale de la Jeunesse et des Sports,
Caisse d�allocation familiale ou Conseil GØnØral,
accordent une subvention pour les stages de
formation BAFA et BAFD.

Garanties d�assurance

Les informations
indispensables

}

OBJET LIMITE DE GARANTIE MONTANT DES FRANCHISES
RESPONSABILITÉ CIVILE HORS RESPONSABILITÉ 
CIVILE PROFESSIONNELLE

� Dommages corporels*

� Dommages matØriels * et immatØriels*

Sauf articles suivants (1) pour dommages 
corporels*, matØriels et immatØriels*

� R.C. pollution* accidentelle* (art. 3-2-2)

� R.C. vols du fait des prØposØs (art. 3-2-1 b)

� Faute inexcusable (art. 3-2-3 a)
� Faute intentionnelle (art. 3-2-3 b)
� Maladies professionnelles (art. 3-2-3 c)
� Dommages corporels* en stage ou essai 

d�embauche (art. 3-2-3 d)
� Dommages corporels* subis par les aides 

bØnØvoles (art. 3-2-5)
� Intoxications alimentaires (art. 3-2-4)

� Dommages aux prØposØs (art. 3-2-3 e) :
� Effets personnels
� VØhicules garØs

6 682 906 �
dont

835 364 �

250 608 � par sinistre*
et par annØe d�assurance (3)

13 366 �

267 316 � par sinistre*
et par annØe d�assurance (3)
pour chacune des garanties

835 364 � par sinistre*
et par annØe d�assurance (3)

8 855 �
26 732 � par sinistre*

et par annØe d�assurance (3)

NØant
10 % des dommages

mini 251 �
maxi 502 �

10 % des dommages
mini 886 �

maxi 4 512 �

10 % des dommages
mini 251 �
maxi 502 �

NØant sauf (2)

10 % des dommages
mini 251 �
maxi 502 �

} }

}

}

}
}

}

(1) Les montants des garanties correspondants ne sont pas cumulables avec ceux des dommages corporels*, matériels*
et immatériels*.

(2) Lorsque le sinistre* est dû à la propre faute inexcusable de l’Assuré, application d’une franchise* égale à 878 euros.
(3) Pour l’ensemble des sinistres* survenus au cours d’une même année d’assurance*.
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Inscriptions Renseignements
DØlØgation Rhône-Alpes
NEIGE et SOLEIL - CFAG � Les GliŁres � 73500 BRAMANS
Téléphone : 04 79 05 11 82 • Télécopie : 04 79 05 37 24

Courriel : neige-et-soleil.cfag@wanadoo.fr

www.neige-et-soleil.com
Association (loi 1901) Village-Vacances - AgrØment MinistØriel Jeunesse Éducation Populaire N° 73.96.6 - Association de Tourisme agrØØe N° AG 073.97.0001


